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COMMUNAUTE DE COMMUNE DE NOZAY      
MULTIACCUEIL
14 ROUTE DE MARSAC
44170 NOZAY

21/05/2023CL00157

DE00000180

Date : 21/04/2023

Code client Date de validité Mode de règlement

N° de TVA Intracom :

NuméroDevis

Code TVAUnitéMontant HTP.U. HTQtéDescription

T RAVAUX DE RAVALEMENT  FACADE  
MULT IACCUEIL

FACAD E  EST

3 o uve rture s.

DEMO 20,00FORF745,00745,001,00Démolition, décaissement des jambages 
tuffeau sur 5cm en moyenne, évacuation des 
gravats.

ENDUIT 20,00FORF3 840,003 840,001,00Réfection des entourages d'ouvertures en 
enduit imitation tuffeau par mortier paysager 
PRB, y compris toutes suggestions de mise en 
oeuvre.

FACADE OUEST

2 o uve rture s

DEMO 20,00FORF465,00465,001,00Démolition , décaissement des jambages 
tuffeau sur 5 cm, évacuation des gravats.

ENDUIT 20,00FORF2 575,002 575,001,00Réfection des entourages d'ouvertures en 
enduit imitation tuffeau par mortier paysager 
PRB.

FACADE  SUD
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Code TVAUnitéMontant HTP.U. HTQtéDescription

2 o uve rture s e t cha ine s  d 'a ng le s .

DEMO 20,00FORF795,00795,001,00Démolition, décaissement des jambages et 
angles , évacuation des gravats.

ENDUIT 20,00FORF4 965,004 965,001,00Réfection des entourages d'ouvertures et 
chaines d'angle en enduit imitation tuffeau par 
mortier paysager PRB.

BALISA 20,00FORF435,00435,001,00Fermeture et protection du chantier par grille 
heras et filet.

MUR PIERRE

SABLAGEP 20,00M2940,5028,5033,00Sablage du mur en pierre, nettoyage.

JOINT 20,00M21 815,0055,0033,00Rejointoiement à pierre vues, coloris au choix

NETTOYAGE 20,00FORF250,00250,001,00Nettoyage du chantier et repli du matériel

Ac ompte de 40% demandé à la signature du dev is par chèque ou v irement à SARL BPM-IBAN FR76 1470 6000 0600 0384 9647 
724/ BIC AGRIFRPP847

Devis gratuit. Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces taux sera répercutée sur 
les prix.
Assurance décennale obligatoire souscrite auprès de la compagnie d’assurance SMABTP située SMASERVICES CS 71201 8 rue Louis Armand 75738 PARIS 
CEDEX 15 valable en France métropolitaine.

Taux Base HT Montant TVA
3 365,1016 825,5020,00

Total HT

Total TVA

Total TTC

Acomptes

Net à payer

16 825,50

3 365,10

20 190,60

0,00

20 190,60 €
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Communauté de Communes de Nozay

44170 NOZAY

Véronique CHATEAU - 0761363898

Conseiller commercial : Julie Placé
Coordonnées : +33 0614550738 / jplace@splayce.eu

DATE DE DEVIS : 01/09/2023

DEVIS N° : Q-00308
Devis estimatif à confirmer suivant le survey et selon les contraintes techniques liées à la pose

N° DESIGNATION LARGEUR
(m)

HAUTEUR
(m) NOMBRE REMISE

EN % TOTAL HT

02 Sticker vinyle adhésif dépoli lamination mate et blanc de
soutien perso quadri 1,000 2,300 1 25.00 250,13 €

03 Sticker transp. 100% perso lam. mate et blanc de soutien
partiel 1,000 2,300 2 25.00 410,55 €

04 Sticker découpé teinté masse blanc 1,300 0,500 1 25.00 107,25 €

05 Panneau composite alu 3 mm lamination mate impression
quadri recto 2,000 2,000 1 25.00 720,00 €

06
Vitrine épaisseur 30 mm format A2 - surface d'affichage
visible 653x453 mm - porte simple battant équipé d'une
serrure fourni avec 2 clés - cadre alu noir RAL 9005

0,420 0,594 1 25.00 444,60 €

07 Panneau composite alu 3 mm lamination mate impression
quadri recto 1,000 0,700 1 25.00 148,58 €

07 Bombe de peinture pour laquage des têtes de vis en blanc 1 25.00 20,25 €

08 Bandes de sûreté adhésif dépoli lamination mate et blanc
de soutien perso quadri 1,100 0,100 4 25.00 64,68 €

09
Totem double face non lumineux - décors adhésifs teinté
masse recto et verso - attention, massif béton à réaliser en
amont de l'intervention

0,800 3,500 1 25.00 2 920,50 €

10 Panneau kroma blanc satiné PEFC 3 mm 0,600 0,250 2 25.00 57,83 €

10 Panneau kroma blanc satiné PEFC 3 mm 0,300 0,210 3 25.00 36,43 €

11 Cadre A4 affiche ouverture magnétique - fixation adhésive 0,325 0,238 6 25.00 140,40 €

12 Prestation graphique enseigne, signalétique et
équipement 1 25.00 562,50 €

12 Prestation survey : repérage, prise de mesure et étude
technique 1 25.00 256,50 €

02 90 60 40 00 - hello@splayce.eu - www.splayce.eu

2 sites : 42 Route d’Abbaretz - 44170 NOZAY - ZA du bois du Teillay - 35150 JANZE

S.A.S au capital de 1 876 820 € - RCS : NANTES B 402 967 301 - Code APE : 4676Z
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N° DESIGNATION LARGEUR
(m)

HAUTEUR
(m) NOMBRE REMISE

EN % TOTAL HT

13 Frais d'expédition sur site (44) au départ de Saint Gilles
Croix de Vie 1 25.00 540,00 €

14
Prestation d'installation par un professionnel sur site -
n'inclut pas la réalisation du massif béton à réaliser 3
semaines avant la mise en place du totem double face

1 25.00 2 137,50 €

15 Option : réalisation du massif béton en amont de
l'installation 1 25.00 1 282,50 €

Bon pour accord
Date :
Nom / société :
Groupement :

Signature
TOTAL HT 10 100,20 €

TOTAL TTC 12 120,24 €

DEVIS VALABLE JUSQU’AU : 01/10/2023

Délai de livraison et d’intervention estimatif : S+4 à S+6 après accord BAT, devis signé, réalisation du survey et accord reçu de la
demande préalable en cas de modification ou création d'éléments d’enseigne.
Un acompte de 50% du montant TTC est demandé à la prise de commande.
IBAN Splayce : FR76 1470 6000 6473 9317 5257 719 - Code BIC : AGRIFRPP847 (merci de préciser le n° de devis en objet)

INFORMATIONS TECHNIQUES ET GARANTIES

Les sorties de câbles et branchements électriques nécessaires sont à faire réaliser au préalable par un technicien habilité. Par
ailleurs, le client doit faire les demandes d’autorisations administratives pour l’implantation des enseignes et tout autre élément
modifiant l’apparence extérieure de sa façade.

Garanties par famille :
Adhésifs, enseignes, signalétiques et accessoires : 1 an pièces
Croix lumineuses : 3 ou 6 ans suivant conditions d’achat
La garantie commence à date d’expédition.
La garantie est limitée à l'échange ou à la réparation des pièces défectueuses
Ne sont pas pris en charge les problèmes liés à une mauvaise utilisation, un mauvais entretien ou toutes causes extérieures à une
utilisation normale du produit.
Tous frais de transport, de déplacement et d'installation seront à la charge de l'acheteur.
Propriété exclusive de Splayce - reproduction interdite
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE 
LA RÉGION DE NOZAY 
A l'attention de Madame la Présidente 
Maison Intercommunale 
9 rue de l'Eglise 
BP 27 
44170 NOZAY 

 

 

Commune :  PUCEUL  
Nature de l’opération : Eclairage public 

Lieu-dit :  Pa De L'oseraye (Renouvellement Ep) 
N° d’affaire :  138.23.001 

 

Dossier suivi par :  Chargé d’affaires 

 Dimitri RITEAU 
   dimitri.riteau@te44.fr 

 

 

 

 

 

Orvault, le 25/08/2023 

 

ESTIMATION FINANCIÈRE 
 

Madame la Présidente, 
 

Veuillez trouver ci-dessous, les montants estimatifs des travaux et votre participation financière relative 

à l’affaire citée en objet. 
 

N° Dossier 

Travaux 
Participation financière estimée à verser à 

TE44 

Nature 
Coût travaux HT 

estimé 

Montant HT 

estimé 
TVA estimée 

Montant TTC 

estimé 

138.23.001EP56 
EP56 Réalisation de travaux neufs ou 

rénovation de réseaux éclairage public 
68 976,87 51 732,65 0,00 51 732,65 

Total de l’opération (en €) 68 976,87 51 732,65 0,00 51 732,65 

 

Le délai de validité de cette proposition financière est de trois mois. 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de notre considération distinguée. 
 

Accord de lancement de l’étude d’exécution 
(toute étude non suivie de travaux donnera lieu à facturation TTC) 

Date et signature du demandeur 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE 
LA RÉGION DE NOZAY 
A l'attention de Madame la Présidente 
Maison Intercommunale 
9 rue de l'Eglise 
BP 27 
44170 NOZAY 

 

 

Commune :  SAFFRE  
Nature de l’opération : Eclairage public 

Lieu-dit :  Za De La Lande (Rue Des Entrepreneurs) 
N° d’affaire :  149.23.007 

 

Dossier suivi par :  Chargé d’affaires 

 Dimitri RITEAU 
   dimitri.riteau@te44.fr 

 

 

 

 

 

Orvault, le 25/08/2023 

 

ESTIMATION FINANCIÈRE 
 

Madame la Présidente, 
 

Veuillez trouver ci-dessous, les montants estimatifs des travaux et votre participation financière relative 

à l’affaire citée en objet. 
 

N° Dossier 

Travaux 
Participation financière estimée à verser à 

TE44 

Nature 
Coût travaux HT 

estimé 

Montant HT 

estimé 
TVA estimée 

Montant TTC 

estimé 

149.23.007EP56 
EP56 Réalisation de travaux neufs ou 

rénovation de réseaux éclairage public 
7 540,23 5 655,17 0,00 5 655,17 

Total de l’opération (en €) 7 540,23 5 655,17 0,00 5 655,17 

 

Le délai de validité de cette proposition financière est de trois mois. 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de notre considération distinguée. 
 

Accord de lancement de l’étude d’exécution 
(toute étude non suivie de travaux donnera lieu à facturation TTC) 

Date et signature du demandeur 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE 
LA RÉGION DE NOZAY 
A l'attention de Madame la Présidente 
Maison Intercommunale 
9 rue de l'Eglise 
BP 27 
44170 NOZAY 

 

 

Commune :  NOZAY  
Nature de l’opération : Eclairage public 

Lieu-dit :  Za Du Châtelet (Rue Des Vallées) 
N° d’affaire :  113.23.004 

 

Dossier suivi par :  Chargé d’affaires 

 Dimitri RITEAU 
   dimitri.riteau@te44.fr 

 

 

 

 

 

Orvault, le 25/08/2023 

 

ESTIMATION FINANCIÈRE 
 

Madame la Présidente, 
 

Veuillez trouver ci-dessous, les montants estimatifs des travaux et votre participation financière relative 

à l’affaire citée en objet. 
 

N° Dossier 

Travaux 
Participation financière estimée à verser à 

TE44 

Nature 
Coût travaux HT 

estimé 

Montant HT 

estimé 
TVA estimée 

Montant TTC 

estimé 

113.23.004EP56 
EP56 Réalisation de travaux neufs ou 

rénovation de réseaux éclairage public 
8 578,13 6 433,60 0,00 6 433,60 

Total de l’opération (en €) 8 578,13 6 433,60 0,00 6 433,60 

 

Le délai de validité de cette proposition financière est de trois mois. 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de notre considération distinguée. 
 

Accord de lancement de l’étude d’exécution 
(toute étude non suivie de travaux donnera lieu à facturation TTC) 

Date et signature du demandeur 
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CONVENTION ANNUELLE DE MISE A 
DISPOSITION DE VTT 

 
 

N° 2023-C166 
 
Entre les soussignés 
 
La Communauté de Communes de Nozay (CCN), représentée par sa Présidente Madame 
Claire THEVENIAU, 
 
Et 
 
La Mairie de Saffré, 1 Cour du Séquoia 44390 SAFFRE, représentée par son maire, 
Madame Marie Alexy LEFEUVRE 
 
 

Préambule 

Dans le cadre de sa politique de développement et de promotion des modes actifs, 
répondant à son devoir d’exemplarité, la CCN a acquis un vélo tout terrain à assistance 
électrique.  

Dans une logique de réduction d’émissions de gaz à effet et des polluants, d’économies et 
de pratique d’activité physique, ce vélo tout terrain à assistance électrique peut être mis à 
disposition des communes ou des associations du territoire de la CCN à titre précaire et 
gratuit. 

 

Article 1 : Objet et durée de la convention. 
 
La Communauté de Communes de Nozay met gratuitement à disposition du matériel de 
mobilité. 
La présente convention a pour objet de fixer les obligations des emprunteurs et du 
propriétaire, de définir et de préciser les modalités de mise à disposition du parc de matériel, 
afin notamment de maintenir le matériel en état constant de fonctionnement. 
 
La présente convention est établie pour 3 mois à partir de la date de signature par les deux 
parties. La Communauté de Communes de Nozay se réserve toutefois le droit d’annuler la 
convention avec l’emprunteur désigné en cas de manquements graves et/ou répétés de ce 
dernier à l’exécution des conditions définies dans la présente. 
 
 
 

Article 2 : Désignation du matériel mis à disposition 
Le matériel mis à disposition est constitué d’un VTTAE, équipé d’un antivol chaine, d’une 
batterie amovible et de son chargeur. 
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Article 3 : Modalités de réservation du matériel. 
 
Sans objet 
 
 

Article 4 : Prise en charge et restitution du matériel. 
 
Le matériel est à retirer à la MSI, ou aux services techniques 5 rue Gutenberg 44170 Nozay, 
sur rendez-vous. Les rendez-vous sont fixés d’un commun accord entre l’emprunteur et la 
Communauté de Communes. 
La prise de rendez-vous peut s’effectuer via l’accueil ou l’accueil mobilité. 
Lors de la prise en charge du VTT AE un contrôle visuel de l’état du matériel sera réalisé de 
manière contradictoire entre un agent de la CCN et un représentant de l’emprunteur. 
  
Le matériel sera restitué à son lieu de stockage à l’issue de l’utilisation.  
Un contrôle visuel de l’état du matériel sera réalisé de manière contradictoire entre un agent 
de la CCN et un représentant de l’emprunteur, ainsi que les observations éventuelles. 
 
L’emprunteur se chargera du transport du matériel. 
 

Article 5 : Utilisation et entretien du matériel. 
 
Le matériel emprunté est réputé en bon état de fonctionnement. 
La Communauté de Communes est chargée de l’entretien du matériel, dans ce cadre la 
mairie devra prendre contact avec la Communauté de Communes afin de prévoir une visite 
de contrôle au cours de l’utilisation. 
Le matériel ne peut en aucun cas être modifié par l’emprunteur. 
 
En cas de panne ou de dysfonctionnement pendant l’emprunt, l’emprunteur en informera la 
Communauté de Communes afin de déterminer une date de réparation. Si besoin, 
l’emprunteur se chargera du transport du VTTAE jusqu’à la MSI ou aux services techniques 
5 rue Gutenberg 44170 Nozay lieu de la réparation. 
Les réparations seront effectuées par la société chargée de l’entretien de la flotte de Vélila. 
Toute réparation ou remplacement rendus nécessaires par la faute de l’emprunteur lui sera 
facturé à la valeur de la réparation ou du remplacement (coût matériel ainsi que le coût 
horaire du ou des agents en charge des réparations). 
Le VTT doit être utilisé dans le respect du code de la route et du port des équipements de 
protections recommandés. Il est rappelé l’importance d’attacher systématiquement le vélo à 
un point fixe quand il n’est pas en circulation et d’en faire usage « raisonnablement ».  
 
 

Article 7 : Assurance. 
 
L’emprunteur est tenu de souscrire toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile, le vol, les dégradations ou la destruction. 
En cas de sinistre engageant la responsabilité totale ou partielle de l’emprunteur, ce dernier 
remboursera à la CCN 1000 € par VTTAE, moins l’éventuel remboursement de la compagnie 
d’assurance. 
  Accusé de réception en préfecture
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Article 8 : Prix et paiement. 
 
Le prêt de matériel est effectué à titre gratuit. 
 

Article 9 : Litige. 
 
Tout litige issu de l’exécution de la présente convention devra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Nantes.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Nozay, en deux exemplaires originaux le  
 
 
Pour la Présidente empêchée 
Le 1er Vice-Président  La Maire de Saffré                                           
 
Jean-Claude PROVOST   Marie Alexy LEFEUVRE 
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ANNEXE 1 
FICHE D’ACCOMPAGNEMENT DEPART 

 
 

 
 

IDENTIFICATION DU MATÉRIEL 
 

DATE N° MATÉRIEL COMPTEUR NOM ET 
SIGNATURE OBSERVATIONS  
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ANNEXE 2 

FICHE D’ACCOMPAGNEMENT RETOUR 
 
 

 
 

IDENTIFICATION DU MATÉRIEL 
 

DATE N° MATÉRIEL COMPTEUR NOM ET 
SIGNATURE OBSERVATIONS  
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ANNEXE 4 
SECURITE ROUTIERE 

 

Un vélo en bon état et bien équipé contribue à garantir votre sécurité ainsi que 
celle des autres usagers de la route. 

Les équipements obligatoires : 

 Deux freins, avant et arrière.  
 Un feu avant jaune ou blanc et un feu arrière rouge.  
 Un avertisseur sonore.  
 Des catadioptres (dispositifs rétro réfléchissants) : de couleur rouge à l’arrière, 

de couleur blanche à l’avant, de couleur orange sur les côtés et sur les 
pédales. 

 Le port d’un gilet rétro réfléchissant certifié est obligatoire pour tout cycliste (et 
son passager) circulant hors agglomération, la nuit, ou lorsque la visibilité est 
insuffisante. 

 Le port du casque sera obligatoire pour les enfants de moins de 12 ans, qu'ils 
soient conducteurs ou passagers.  

 Pour assurer un meilleur freinage et améliorer l’autonomie il est conseiller de 
vérifier la pression des pneus au moins une fois par mois. 

 

En ville 

 Circulez sur le côté droit de la chaussée, à environ 1 mètre du trottoir et des 
voitures en stationnement.  

 Osez occuper la chaussée lorsque le dépassement de votre vélo par une 
voiture s’avère dangereux.  

 Utilisez, lorsqu’elles existent, les bandes ou pistes et doubles-sens cyclables.  
 Gardez une distance de sécurité de 1 mètre au moins par rapport aux autres 

véhicules.  
 Ne zigzaguez pas entre les voitures.  
 Aux intersections, placez-vous un peu en avant des véhicules pour vous faire 

voir.  
 Faites attention aux portières qui s’ouvrent brusquement et aux enfants qui 

peuvent déboucher entre deux véhicules.  
 Ne circulez pas sur les trottoirs. Seuls les enfants à vélo de moins de 8 ans y 

sont autorisés.  
 Dans les zones de rencontre ne circulez pas à plus de 20 km/h et respectez la 

priorité du piéton. 
 Dans les zones 30 et les zones de rencontre, les vélos peuvent circuler dans 

les deux sens. Le double sens vous permet de bénéficier d'une meilleure 
visibilité et d'éviter les grands axes de circulation, de simplifier les itinéraires. 
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Sur la route 

 Ne roulez pas trop près de l’accotement, pour éviter les ornières ou 
gravillons.  

 Dans les virages, serrez à droite car les voitures ne vous voient qu’au dernier 
moment.  

 Soyez particulièrement prudent lors du passage d’un camion : l’appel d’air 
risque de vous déséquilibrer.  

 Si vous roulez en groupe, roulez à deux de front ou en file indienne. La nuit, 
en cas de dépassement par un véhicule ou lorsque les circonstances l’exigent 
(chaussée étroite, etc.), placez-vous systématiquement en file indienne.  

 Si votre groupe compte plus de dix personnes, scindez-le. 

 

 

N'oubliez pas ! 

 

Ne transportez pas de passager, sauf sur un siège fixé au vélo. Si le 
passager a moins de 5 ans, ce siège doit être muni de repose-pieds et de 
courroies d’attache.  

 

A une intersection, ne vous positionnez jamais le long d’un camion ou d’un 
bus, en dehors du champ de vision du conducteur. Faites-vous voir. 

 

Le Code de la route s’applique aux cyclistes comme aux autres usagers. 
Chaque infraction est passible d’une amende. 

 

 
En cas d’intempéries, augmentez vos distances de sécurité et soyez 
prudent lorsqu’un véhicule vous double. 
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